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Vous trouverez ci-dessous la description des actions en masse (plusieurs
observations à la fois dans une certaine limite pour éviter les erreurs à grande
échelle...) dans la plateforme collaborative ID
Capture https://platform.idcapture.net/

 

Vous pourrez par ce moyen, selon vos droits :

Modifier les observations sélectionnées (500 observations maximum)

Copier vers un plan (500 observations maximum)

Copier vers une session

Déplacer vers un plan (500 observations maximum)

Déplacer vers une session

Créer des observations liées (100 observations maximum)

Supprimer (selon vos droits)

Ajouter des pièces jointes (100 observations maximum)

Forcer le statut des demandes (selon vos droits)

Délocaliser (100 observations maximum)

Au préalable, sélectionnez les observations concernées puis cliquez sur "Autres
actions".
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